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IDENTIFICATION DU 
DEMANDEUR 

Dénomination LE PUY DE MURE EXPLOITATION DE 
CARRIERES  

Forme juridique Société Anonyme 

Capital 80 000 € 

SIRET 315 503 193 00015 

Code APE Exploitation de gravières et sablières, 
extraction d'argiles et de kaolin (0812Z) 

Adresse du siège social Carrières du Puy-de-Mur 
63111 MUR-SUR-ALLIER 

Téléphone du siège social 04 73 83 12 73 

Localisation de l’exploitation projetée Mur-sur-Allier et Vertaizon (63) 

Personne chargée du suivi du dossier 

Mr Alain FEYDEL 
Directeur carrières 

3 rue du Pré Comtal - CS 40001 
69039 CLERMONT-FERRAND Cedex 2 

Téléphone : 04 73 44 24 00. 
Port : 06 87 09 67 10 
alain.feydel@jalicot.fr  

Nom et prénom du signataire de la 
demande Mr Rudy RICHARD 

Qualité du signataire Président de la SA LE PUY DE MURE 
EXPLOITATION DE CARRIERES 
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Préambule – composition du dossier 

Ce dossier constitue la demande d’enregistrement concernant un projet d’installation de 
stockage de déchets inertes (ISDI) sur les communes de Mur-sur-Allier et Vertaizon (63). 

En application des Articles R.512-46-4 à R.512-46-7 du CE et des dispositions de l'arrêté 
du 01/03/2022 fixant le modèle national de demande d'enregistrement d'une ICPE via le 
formulaire Cerfa 15679*04, il comprend les pièces et renseignements suivants : 

 Les éléments barrés ne s’appliquent pas à a présente installation.

 Le CERFA 15679*04 (page 9)

 Les pièces à joindre au CERFA dans tous les cas :

 PJ 1 plan de situation au 1/25 000
 PJ 2 plan des abords au 1/2 500
 PJ 3 plan d’ensemble au 1/200

 dans le cas présent, une requête est formulée pour présenter ce
plan à l’échelle du 1 / 2 000

 PJ 4 compatibilité des activités projetées aves l’affectation des sols
 PJ 5 capacité techniques et financières
 PJ 6 respect des prescriptions applicables à l’installation

 Les pièces à joindre selon la nature ou l’emplacement du projet :

 PJ 7 nature, importance et justification des aménagements demandés
aux prescriptions générales applicables à l’installation

 Présenté en PJ 6
 PJ 8 avis des propriétaires sur la remise en état de l’installation
 PJ 9 avis du maire sur la remise en état de l’installation
 PJ 10 justification de dépôt de la demande de permis de construire
 PJ 11 justification de dépôt de la demande de défrichement
 PJ 12 compatibilité du projet avec les plans, schémas et programmes
 PJ 13 évaluation des incidences Natura 2 000

 Autres pièces volontairement transmises par le demandeur :

 P0 demande d’enregistrement
 PJ 19 notice technique
 PJ 20 étude d’incidence environnementale
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Présentation du dossier 

Pour la version informatique du dossier, les pièces à joindre à la demande 
d’enregistrement listées ci-avant seront présentées dans des fichiers séparés. 

Pour la version « papier » du dossier, la présentation est la suivante : 
 Le classeur présente successivement les PJ dans l’ordre alphanumérique énoncé

en page précédente. Des intercalaires avec onglets permettent un accès rapide
aux divers éléments de l’étude.

Contexte réglementaire 

Le dossier de demande d’enregistrement est composé de la manière suivante (selon les 
articles R512-46-3 à R512-46-7 du code de l’environnement) : 

 1° S'il s'agit d'une personne physique, ses nom, prénoms et domicile et, s'il s'agit
d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique,
l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire ;

 2° L'emplacement sur lequel l'installation doit être réalisée ;

 3° La description, la nature et le volume des activités que le demandeur se
propose d'exercer ainsi que la ou les rubriques de la nomenclature dont
l'installation relève ;

 4° Une description des incidences notables qu'il est susceptible d'avoir sur
l'environnement, en fournissant les informations demandées à l'annexe II. A de
la directive 2011/92/ UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre
2011 concernant l'évaluation des incidences de certains projets publics et privés
sur l'environnement.
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CERFA 15679*04 
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Si oui veuillez préciser les numéros des départements concernés 

L'installation est-elle implantée sur le territoire de plusieurs communes ? Oui [!) Non □

Si oui veuillez préciser le nom et le code postal de chaque commune MUR-SUR-ALLIER (63 l l l), VERTAIZON (63910) 
concernée: 

4. Informations sur le projet

4.1 Description

Description de vo_tre pr�j_�t, incluant ses caractéristiques physiques y compris les éventuels travaux de démolition et de construction

La SA LE PUY DE MURE EXPLOITATION DE CARRIERES a consulté Sud-Ouest Environnement (SOE) 
pour la réalisation du dossier de demande d'autorisation d'exploiter une ISDI, sur le territoire des 
communes de Mur-sur-Allier et Vertaizon (63) - aux lieux-dits« Le Bois», « La Plaine du Bois» et 

« Grand champ de Sainte Marcelle ». 

Le projet d'une surface d'environ 10,5 ha est localisé sur le site de la carrière de basaltes dite « De 
Puy-de-Mur», partiellement remblayée. 

Le projet d'ISDI a pour objectif de réduire l'impact paysager de la carrière en permettant de 
poursuivre le réaménagement du site. Pour ce faire, il est envisagé la mise en dépôt, le traitement et 
la valorisation de déchets inertes issus des chantiers locaux de construction. 
Les activités envisagées dans le cadre du projet comprennent : 

l'apport de matériaux inertes valorisables permettant le remblaiement de l'ancienne carrière ; 
l'apport de matériaux inertes à recycler ; 
le traitement des inertes recyclables dans des installations de concassage criblage mobiles 
et le stockage des produits finis sur une aire de transit. 

Au total ce sont 1,929 million de tonnes ou 1,135 million de m3 de matériaux inertes à valoriser 
(remblaiement et recyclage) qui seront réceptionnés sur le site. 

Le remblaiement de l'ancienne carrière permettra la mise en dépôt d'environ 1,48 million de tonnes 
(872 000 m3) de matériaux inertes extérieurs, soit une moyenne de 100 000 tonnes/an (58 100 m3/ 
an). 

L'apport des matériaux inertes à recycler pour une future commercialisation se fera à un rythme 
moyen de 30 000 t/an (17 500 m3/an). Au total ce sont 446 250 tonnes (262 500 m3) de matériaux 
inertes qui pourraient être recyclés. 

Les installations de concassage criblage mobiles implantées sur cette ISDI présentent une puissance 
installée d'environ 600 kW. 

La station de transit, correspondant aux divers dépôts de matériaux liés à l'exploitation de l'ISDI et au 
traitement des matériaux représente une surface de 3,5 ha. 

La demande d'autorisation de l'ISDI sera effectuée pour une durée totale 
de 15 ans. 

L'accès au site s'effectuera depuis la route départementale RD 780, puis par la piste privée existante. 

Ce projet permettra, sur le territoire des communes de Mur-sur-Allier et Vertaizon, de disposer d'un 
site effectuant à la fois l'accueil de matériaux inertes, leur traitement pour recyclage et le négoce de 
granulats. Les camions desservant les chantiers locaux peuvent d'une part apporter les matériaux de 
remblais et d'autre part fournir en granulats des chantiers sans avoir à rejoindre des sites plus 
distants. 

2 sur 12 





4:4--1'1Sta11ations, ouvrages, travaux, activités -(IOTA) 

Votre projet est�il soumis à une ou plusieurs rubrique(s) relevant de la réglementation IOTA? Oui 0 Non □

Si oui: 
- la connexité de ces IOTA les rend-elle nécessaires à l'installation classée ? Oui 0 Non D 

- la proximité de ces IOTA avec l'installation classée est-elle de nature à en modifier notablement les dangers ou inconvénients ?
Oui D Non 0 

- indiquez la (ou les) rubrique(s) concernée(s) :
---

Numéro de Désignation de la rubrique (intitulé 
rubrioue i simplifié! avec seuil 

Identification des installations, ouvrages, travaux, activités (IOTA) Régime 

2.1.5.0 Rejet d'eaux pluviales dans les Déclaration 
eaux douces superficielles[ ... ] : 
2° Supérieure à 1 ha mais 
inférieure à 20 ha (D). 

- ·

3.2.3.0 Plans d'eau Bassins de collecte des eaux en fin d'exploitation < 3 ha Déclaration 

1 

1 

1 

5. Respect des prescriptions générales

5.1 Veuillez joindre un document permettant de justifier que votre installation fonctionnera en conformité avec les prescriptions 
générales édictées par arrêté ministériel, sous réserve des aménagements demandés au point 5.2. Ce document devra également 
permettre de justifier que votre installation soumise à déclaration connexe à votre activité principale fonctionnera en conformité avec 
les prescriptions générales édictées par arrêté ministériel. 
Attention, la justification de la conformité à l'arrêté ministériel de prescriptions générales peut exiger la production de pièces 
annexes (exemple : plan d'épandage). 
Vous pouvez indiquer ces pièces dans le tableau à votre disposition en toute fin du présent formulaire, après Je récapitulatif des 
pièces obligatoires. 

5.2 Souhaitez-vous demander des aménagements aux prescriptions générales mentionnées ci-dessus ? Oui D Non 0 

Si oui, veuillez fournir un document indiquant la nature, l'importance et la justification des aménagements demandés. 
Le service instructeur sera attentif à l'ampleur des demandes d'aménagements et aux justifications apportées. 

6. Sensibilité environnementale en fonction de la localisation de votre projet

demandées en application de l'article R. 512-46-3 du code de l'environnement. Afin de réunir les 
s pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services instructeurs, et vous 

Ces informations sont 
informations nécessaire 
référer notamment à l'au 
Le site Internet du minis 
l'adresse suivante : https 
Cette plateforme vous in 
Vous pouvez également 
naturel (http-//jnpn.mnhn 

til de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque direction régionale. 
tère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par région, à 
://www.e!::QIQgigue-salidaire.gQyv.fr/linformatioo-emôCQ□Oementale#e2 
diquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire. 
retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l'inventaire national du patrimoine 
fr/zone/sinp/espaces/yjewer/ ). 

-il :Le projet se situe-t Oui Non Si oui, lequel ou laquelle ? 

d'intérêt 
t

Dans une zone naturelle 
écologique, faunistique e 
floristique de type I ou Il 

1 (ZNIEFF)?
--

En zone de montagne ? 

Dans une zone couverte 
arrêté de protection bioto 

par un 
pe? 

Œl □ 
ZNIEFF de type 2 "Puy de Mur, les Muses" (ZNIEFF 830020109)

□ 0

D 0 

1 1 
4 sur 12 
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Surface du projet : 10, 5 ha



















CONDITIONS DE RÉALISATION 
DU DOSSIER 

AUTEURS DE L’ÉTUDE 
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Ce rapport, présenté sous la responsabilité de la SA PUY DE MUR représentée par Mr Rudy 
RICHARD, président, a été réalisé par le bureau d’études en environnement : 

Sud-Ouest Environnement Ingénierie Conseil (SOE) 
28 bis du Commandant Châtinières 

82100 CASTELSARRASIN 
Spécialiste de l’évaluation environnementale des installations classées. 

Les inventaires écologiques et expertises naturalistes ont été réalisés par le bureau d’étude 
CERMECO, spécialiste de l’écologie et la biodiversité. 

Ce dossier de demande d’enregistrement a été plus spécifiquement réalisé et rédigé par : 

 Christelle MARROT, responsable du pôle ICPE/carrière, géologue et ingénieure
QSE, titulaire d’un Master 2 professionnel Géologie des Ressources Naturelles et
d’un Mastère Management QSE, pour la coordination, le suivi et la rédaction du
dossier.

 Thomas WAVRANT, chargé de mission géologue, titulaire d’un Master
Surveillance et Gestion de l’Environnement, Université Paul Sabatier de Toulouse,
pour la rédaction du dossier de demande d’enregistrement.

 Stella PAREJA, technicienne en environnement, Formation III « Technicienne
Environnement, Qualité, Hygiène, Sécurité », CCI (95), pour la réalisation des
documents cartographiques.

 Jean-Luc DESCHAMPS, consultant externe, titulaire d’une thèse de 3ème cycle
en hydrogéologie, Université Paul Sabatier Toulouse, a effectué le contrôle qualité
de ce dossier.

Il a été relu en interne à la société par : 
 Mr Alain FEYDEL, directeur carrières, société JALICOT
 Mme Valérie SANTINI, Cadre foncier environnement, Matériaux Centre-Est,

EUROVIA
 Mme Justine JOUANDEAU, responsable foncière, Auvergne Agrégats, EUROVIA

Avancement du 
dossier Date transmission Rédacteurs Vérificateur 

Avant-projet 1 03/11/2022 TW + CM CM + JLD 

Avant-projet 2 16/12/2022 TW CM 

Dossier déposé en 
recevabilité 16/01/2023 TW CM + JLD 

Dossier déposé 
pour instruction 20/03/2023 TW CM + JLD 

Dossier complété 19/06/2023 TW JLD 
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